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RESUME

1. Le present rapport a 6te elabore en vue de presenter a la Conference des ministres, pour examen
et approbation :

a) les conclusions et recommandations des missions de consultation organisees par le
secretariat de la Commission economique pour I'Afrique (CEA), afin de completer les etudes anterieures
sur la rationalisation et l'harmonisation des institutions parrainees par la CEA;

b) les mesures proposees pour un nouveau cadre de relation entre la CEA et lesdites institutions
compte tenu de l'actuelle reforme de la Commission.

Rationalisation des institutions parrainees par la CEA

2. La Conference des ministres de la CEA a, a diverses occasions, demander que la CEA fasse une
evaluation des institutions parrainees par cette organisation afin de s'assurer qu'elles continuent de
repondre aux besoins de la region en matiere de developpement. Les directives donnees par la
Conference et les mesures prises dans le passe ont ete notamment les suivantes :

a) En 1983, la Conference a cree le Comite special des Dix (Algerie, Benin, Botswana,
Cameroun, Egypte, Guinee, Kenya, Nigeria, Zaire et Zambie), qu'elle a charge d'evaluer les institutions
et de proposer des mesures qui leur permettent de rester utiles. Le Comite a recommande le maintien
du statu quo et a engage les Etats membres a apporter un soutien sans reserve a ces institutions;

b) En 1992, la Conference a demande a la CEA [(resolution 726 (XXVII)] une etude sur la
rationalisation et 1'harmonisation des institutions parrainees par elle; cette etude s'est conclue par la
recommandation, tendant notamment a ce qu'un certain nombre d'institutions travaillant dans des
domaines tres proches soient fusionnees;

c) En 1993, la Conference a etudie le rapport de l'etude de 1992 (document
E/EC A/CM. 19/17) et, tout en acceptant ses recommandations dans leurs principes, a demande qu'une
etude complementaire soit entreprise (resolution 754 XXVIII) pour Fanalyse des couts et avantages du
fusionnement de certaines institutions; a cet effet, la Conference a retabli le Comite special des Dix et
l'a charge de collaborer avec le secretariat de la CEA;

d) En 1994, la Conference a examine les recommandations du Comite special des Dix
(document E/ECA/CM.20/21) et a demande aux Etats membres de faire parvenir par ecrit leurs
observations concernant le rapport; seuls 13 pays Font fait et tous approuvaient les recommandations dans
leurs principes.

3. Le secretariat aurait pu, sur la base de ce qui precede, aller de l'avant et appliquer les
recommandations de 1994. Mais il a ete juge prudent de reevaluer les capacites de ces institutions et de
recueillir les points de vue des Etats membres pour des recommandations beaucoup plus specifiques.
C'est ainsi que dans le cadre des reformes de la Commission commencees depuis 1995, le Secretaire
executif a cree, en 1996, une Equipe speciale interne chargee de revoir cette question et de proposer des
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mesures susceptibles de faire avancer le processus de rationalisation. L'Equipe speciale a egalement
etudie la question des relations futures de la CEA avec ces institutions vues sous l'angle de ses nouvelles
orientations strategiques.

4. Par la suite, le secretariat a organise des missions de consultation dans les institutions, certains
Etats membres (essentiellement les pays notes) etd'autres partenaires, dont les communautes economiques
regionales et les bureaux exterieurs du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD),
qui devaient permettre de receuillir les points de vue des uns et des autres sur les recommandations issues
des rapports de 1993-1994 concernant la rationalisation des institutions parrainees par la CEA, d'evaluer
leur situation actuelle des institutions etde formuler des recommandations appropriees quant aleur avenir.
Cinq equipes, chacune composee de deux consultants et de fonctionnaires du secretariat, ont ete formees
compte tenu des cinq groupes d'institutions constitues autour de secteurs/questions similaires ou
etroitement relies. Chaque equipe a etabli un rapport detaille consignant les conclusions et
recommandations des missions. Elles sont recapitulees comme suit :

a) Groupe de la cartographie et de la teledetection : Centre regional de formation aux
techniques des leves aeriens (RECTAS), Centre regional de teledetection (CRTO), Organisation africaine
de cartographie et de teledetection (OACT), Centre regional de services specialises dans les domaines des
leves, des cartes etde lateledetection (RCSSMRS) etCentre africain pour l'application delameteorologie
au developpement (ACMAD);

b) Groupe de I'ingenierie etde I'Industrie: Centre regional africain de technologie (CRAT),
Centre regional africain de conception et de fabrication techniques (ARCEDEM), Organisation regionale
africaine de normalisation (ORAN), Institut superieur africain de formation et de recherches technique
(AIHTTR), Organisation regionale africaine de propriete industrielle (ARIPO) etCentre regional africain
pour Fenergie solaire (CRAES).

c) Groupe du developpement economique et social : Institut africain de developpement
economique etde planification (IDEP), Centre africain de recherche appliquee etde formation en matiere
de developpement social (ACARTSOD), Regional Institute for Population Studies (RIPS), Institut de
formation et de recherche demographiques (IFORD), Institut de gestion pour I'Afrique de l'Est et
I'Afrique australe (ESAMI) et Institut africain des Nations pour la prevention du crime et le traitement
des delinquants (UNAFRI).

d) Groupe desfinances etdu commerce: Chambre de compensation pour I'Afrique du centre
(CCAC), Chambre de compensation pour I'Afrique de l'Ouest (CCAO), Centre africain d'etudes
monetaires (CAEM), Association des banques centrales africaines (ABCA), Association des organisations
africaines de promotion commerciale (AOAPC), Federation africaine des chambres decommerce (FACC)
et Association des administrateurs africains des impots (AATA).

e) Groupe des ressources minerales etdes transports : Centre pour la mise en valeur des
ressources minerales de I'Afrique centrale (CAMRDC), Centre pour la mise en valeur des ressources
minerales de I'Afrique de l'Est et de I'Afrique australe (ESAMRDC), Association de gestion des ports
de I'Afrique de l'Est et de I'Afrique australe (PMAESA), Association de gestion des ports de I'Afrique
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de l'Ouest et du Centre (AGPAOC) et Union des administrations portuaires du Nord de I'Afrique
(UAPNA).

5. De facon generate, les conclusions des missions consultatives ont confirme les recommandation
des evaluations et etudes anterieures, qui sont recapitulees ci-apres :

a) Groupe de la cartographie et de la teledetection : Fusion du Centre regional de formation
aux techniques des leves aeriens (RECTAS) et du Centre regional de teledetection - Ouagadougou
(CRTO); maintien de FOrganisation africaine de cartographie et de teledetection (OACT), du Centre
africain pour l'application de la meteorologie au developpement (ACMAD) et du Centre regional de
services specialises dans les domaines des leves, des cartes et de la teledetection (RCSSMRS) en tant
qu'organisations distinctes.

b) Groupe de Vingenierie et de Vindustrie : soit fermeture de l'Institut superieur africain de
formation et de recherches techniques (AIHTTR) et du Centre regional africain pour Fenergie solaire
(CRAES); et regroupement du Centre regional africain de technologie (CRAT), du Centre regional
africain de conception et de fabrication techniques (ARCEDEM), de FOrganisation regionale africaine
de normalisation (ORAN) et de FOrganisation regionale africaine de propriete industrielle (ARIPO) avec
un cadre institutionnel et directeur commun mais en tant qu'entites independantes; soit fermeture de
FAIHTTR et du CRAES, maintien de 1'ORAN et de l'ARIPO en tant qu'organisations distinctes et fusion
du CRAT et de FARCEDEM.

c) Groupe du developpement economique et social : Fusion de l'Institut africain de
developpement economique et de planification (IDEP) et du Centre africain de recherche appliquee et de
formation en matiere de developpement social (ACARTSOD); conversion de l'Institut de gestion pour
I'Afrique de FEst et I'Afrique australe (ESAMI) en institut regional; maintiendu Regional Institute for
Population Studies (RIPS) et de l'Institut de formation et de recherche demographiques (IFORD) dans
le cadre de leur affiliation avec les universites qui les accueillent mais en conservant leur caractere
regional; maintien de l'Institut africain des Nations pour la prevention du crime et le traitement des
delinquants (UNAFRI).

d) Groupe des finances et du commerce : la Chambre de compensation pour I'Afrique du
centre (CCAC) reste une institution specialisee de la Communaute economique des Etats d'Afrique
centrale (CEEAC); le Centre africain d'etudes monetaires (CAEM) devrait etre maintenu, mais
fonctionner en etroite collaboration avec FAgence monetaire de I'Afrique de l'Ouest (AMAO) et
continuer d'etre la branche technique de FAssociation des banques centrales africaines (ABCA);
FAssociation des organisations africaines de promotion commerciale (AOAPC) devrait etre maintenue
avec des objectifs beaucoup plus precis et travailler en etroite collaboration avec la Banque africaine
d'export-import (AFREXIM); pendant la Conference des ministres, les Etats membres devraient apporter
des precisions quant a Favenir de FAssociation des administrateurs africains des impots (AATA).

e) Groupe des ressources minerales et des transports: le Centre pour la mise en valeur des
ressources minerales de I'Afrique centrale (CAMRDC) sera ferme et une structure plus legere sera creee
a Finterieur du MULPOC de la CEA, avec le soutien des Etats membres; le Centre pour la mise en
valeur des ressources minerales de I'Afrique de FEst et de I'Afrique australe (ESAMRDC) pourrait
devenir une institution specialisee de la Communaute pour le developpementde I'Afrique australe (SADC)
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ou du Marche commun pour I'Afrique de FEst et I'Afrique australe (COMESA); les trois associations
de gestion des ports seront maintenues.

6 La presente evaluation est la cinquieme que la Commission effectue sur la question de la
rationalisation des institutions. Les recommandations qui sont presentees sont bien fondees et devraient
donner lieu a une action concrete de la part des Etats membres.

Des relations d'un type nouveau entre la CEA et les institutions

7. Outre la mise en oeuvre des recommandations concernant la rationalisation des institutions
parrainees par la CEA, il faudrait aussi garder a Fesprit qu'il est necessaire de redefmir les relations
actuelles entre la CEA et ces institutions. La reforme entreprise recemment a la CEA a debouchc sur
Fadoption de nouvelles orientations des programmes, desormais axes sur des domaines de priorite bien
definis dans lesquels la CEA possede un avantage comparatif et susceptibles de promouvoir les activites
de developpement des pays et organismes africains.

8. II faudra qu'a cet egard, la Commission identifie une premiere categorie d'institutions avec
lesquelles elle elaborera des programmes de partenariat etroit pour rationaliser 1'utilisation des ressources
et exploiter les synergies afin de mieux servir I'Afrique. Ces institutions seront choisies sur la base des
principes fondamentaux suivants : pertinence des programmes eu egard aux besoins prioritaires en
matiere de developpement de la region et par rapport aux nouvelles orientations strategiques et priorites
de la CEA; caractere fonctionnel en ce qui concerne la capacite operatiormelle actuelle et Fefficacite
potentielle de l'institution au cas ou elle beneficierait d'un appui; soutien regulier des Etats membres
concretise par le versement direct des contributions ou par le recours aux services de l'institution.

9. LaCEA rechercherait des alliances avec ses partenaires en vue de transformer ces institutions en
des centres regionaux d'exceilence. Par ailleurs, la CEA peut continuer a etre membre des conseils
d'administration et des comites executifs et le Secretaire executif peut continuer a etre President des
institutions pour lesquelles il assume actuellement cette fonction. Pour assurer leur reussite, la CEA
pourrait fournir des services d'expert et autres ressources ainsi qu'une assistance pour la mise au point
de mecanismes d'autofinancement pour ces institutions,

10. Une deuxieme categorie serait composee d'institutions dont les activites repondent encore aux
besoins des Etats membres etqu'ils voudraient peut-etre continuer a soutenir. LaCommission continuera
de sieger a leurs conseils d'administration et de fournir Fassistance technique necessaire dans ses
domaines de competence. Le Secretaire executif ne sera plus President des conseils d'administration.

11. II y aura, de toute evidence, une troisieme categorie d'institutions dont les services ne sont pas
tres demandes et qui beneficient d'un faible appui des Etats membres. Elles peuvent etre fermees ou
transformees en des centres nationaux, selon ce que les Etats membres concernes decideront.

12. Le nouveau concept de partenariat entre laCEA et les institutions impliquerait, par consequent,
de changer l'appellation "Institutions parrainees par la CEA" en "Institutions regionales de
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developpement" afin de mieux refleter leur objectif general et d'eviter toute ambiguite quant a leurs
proprietaires et a leur parrainage.

Mesures de suivi

13. Les conseils d'administration des institutions n'ont generalement pas ete associes aux efforts faits
par le passe pour rationaliser et harmoniser les institutions. II faut que ces conseils soient, maintenant,
directement associes aux consultations et au processus decisionnel. En consequence, il est propose qu'une
fois que la Conference des ministres aura adopte en principe le present rapport et les recommandations
y figurant, ces derniers soient soumis a Fattention des conseils d'administration concernes pour decision.

14. Compte tenu du fait que tout retard supplemental mis a adopter des mesures concretes
compromettrait davantage Fefficacite de ces institutions, la Conference est par consequent invitee a :

a) Examiner le rapport et a enteriner les recommandations concernant la rationalisation des
institutions ainsi que les propositions portant sur les relations nouvelles a etablir entre la CEA et ces
institutions;

b) Donner des directives aux institutions et a leurs conseils d'administration afin qu'ils
prennent, en collaboration avec la CEA, les mesures qui s'imposent pour la mise en oeuvre des
recommandations.

VI
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I. INTRODUCTION

1. Le present rapport aete elabore dans le but de presenter a la Conference des ministres, pour
examen et approbation :

a) Les conclusions et recommandations des missions de consultation organisees par le
secretariat de la Commission economique pour I'Afrique (CEA) ala suite des etudes sur la rationalisation
et l'harmonisation des activites des institutions parrainees par la CEA et des decisions prises acet egard;

b) Des propositions pour un nouveau cadre de relations entre la CEA et lesdites institutions
compte tenu de l'actuelle reforme de la Commission. Le present rapport fait le point sur les efforts
precedemment entrepris pour rendre ces institutions plus efficaces.

2 Les institutions parrainees par la CEA ont pour la plupart ete creees dans les annees 70 et 80
pour augmenter les moyens mis au service des activrtis de developpement social et economique de
I'Afrique dans cinq grands domaines: sciences de la terre; Industrie et technologie; developpement socio-
economique et planification; finances et operations bancaires; commerce et transports. Elles ont ete
concues comme institutions sous-regionales ou regionales essentiellement dans un souci de rentabihte, car
Fon croyait qu'il serait possible de parvenir a un bon rapport performance-cout en mettant en commun
les installations et les services et permettant ainsi aux Etats membres d'en tirer des profits plus grands
que si chacun d'eux creait des institutions nationals. Le principe fondamental qui a preside a leur
creation etait la necessite de promouvoir de facon rationnelle et concrete, la cooperation technique entre
pays africains et contribuer ainsi a la realisation de Integration economique.

3. Comme la CEA acollabore etroitement aFinitiative -et aux travaux preparatories -de la creation
desdites institutions, celles-ci ont ete denommees "institutions parrainees par la CEA", bien qu'elles aient
ete creees par les Etats membres qui en sont les proprietaries et demeurent responsables de leur sort.

4 Au fil des ans, ces institutions ont apporte de precieuses contributions au developpement de
I'Afrique dans leurs domaines respectifs. Elles ont a leur actif la realisation d'etudes techniques et de
prototypes, Famelioration et Fadaptation de techniques traditionnelles et autres, la mise au point de
systemes d'information technologique, Felaboration de normes regionales dans des domaines tels que
Fagriculture et les produits alimentaires, les transports, les communications et les produits des industries
mecaniques, et la formation specialisee aFanalyse socio-economique, a la planification et a la gestion.

5. Faisant partie des economies africaines, les institutions n'ont pas ete a Fabri des difficultes qui
accompagnent la croissance. Elles continuent de se heurter atoutes sortes de problemes qui influent sur
leurs resultats, le plus grave d'entre eux etant le probleme financier. Depuis leur creation, la plupart
d'entre elles ont ete financees en grande partie par les contributions de leurs Etats membres. Durant leurs
premieres annees d'existence, le systeme des Nations Unies leur aapporte aussi un soutien financier et
institutionnel important par le biais de projets finances par le Programme des Nations Unies pour le
developpement (PNUD) et le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP). Toutefois, de
nombreux membres ne s'acquittent pas regulierement de leurs contributions, ce qui se repercute sur le
fonctionnement des institutions. Dans certains cas, la CEA a du apporter une aide temporaire.

6. En outre, un bon nombre des institutions font face a d'autres difficultes qui tiennent etroitement
a l'insuffisance du soutien financier des Etats membres. Elles ont du mal a attirer un personnel qualifie,
principalement parce que les gens realisent qu'elles n'offrent aucune security de I'emploi. L'utilite de
leurs activites en regard des besoins des Etats membres aegalement suscite quelques interrogations. De
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plus, leurs activites ont une portee limitee du fait qu'il et difficile de coordonner les programmes tant
entre institutions apparentees qu'avec la CEA.

7. Dans le cadre de la restructuration de la CEA, le Secretaire executif a cree une Equipe speciale
interne qu'il a chargee de proposer des mesures pour regler definitivement la question de la rationalisation
des institutions. Par la suite, des missions de consultation ont 6te effectuees dans les institutions, les pays
notes, certains Etats membres, les communautes economiques regionales et au PNUD pour examiner
Favenir des institutions et reevaluer leur situation actuelle.

8. Ces missions ont ete effectuees par cinq equipes de consultants et d'experts de la CEA, avec
Fassistance du PNUD au titre du programme RAF/94/008 (promotion de la cooperation et de Fintegration
economiques en Afrique grace a la mise en place de la Communaute economique africaine), finance par
le PNUD au titre de 1'appui a la mise en oeuvre du Traite d'Abuja. Les missions ont coute environ 160
000 dollars, dont 46 739 dollars fournis par la CEA pour couvrir les frais de sa participation; le PNUD
a fourni le solde au titre du programme RAF/94/008 pour couvrir les couts des consultants, tandis que
FOrganisation de l'unite africaine (OUA) a prete les services d'un consultant qui a travaille avec Fune
des cinq equipes.

9. Les equipes ont ete organisees sur 'la base des cinq groupes d'institutions s'occupant de
secteurs/questions similaires ou etroitement lies, presentes dans le resume.

10. Les recommandations anterieures, issues de la tentative de rationalisation entreprise en 1993/1994,
sur lesquelles les missions de consultation devaient permettre de recueillir des points de vue sont
presentees ci-apres :

a) Fusion ou conversion des institutions : il a ete recommande de fusionner certaines
institutions travaillant dans des domaines apparentes en vue de regrouper et de simplifier leurs
programmes, d'eliminer les chevauchements d'activite, de favoriser la coordination des efforts de
developpement et d'assurer une meilleure utilisation des ressources limitees; les criteres retenus etant les
mandats, les liens de complementarite et les membres de l'institution;

b) Dispositions d'ordre institutionnel : pour faciliter la prise de decisions, la gestion et le
controle ainsi que la mobilisation des ressources, il a ete recommande d'alleger les dispositions d'ordre
institutionnel et les statuts en creant dans chaque institution un comite consultatif du programme et de la
gestion, charge de controler la planification et Fexecution du programme, un comite de mobilisation des
ressources charge d'aider chaque institution a mobiliser des ressources et un comite d'evaluation ou de
controle charge de suivre les resultats. En outre, il a ete propose que les statuts des institutions soient
revises de facon a prevoir plus d'autonomie dans la gestion ainsi que Fobligation expresse de rendre des
comptes.

c) Autofinancement: Plusieurs mesures novatrices visant a ameliorer Fassise financiere des
institutions ont ete recommandees parmi lesquelles' la creation, au sein de chaque institution, d'un service
de soutiendu secteur prive; Fetablissement de partenariatsavec le secteur prive sous ia forme de services
de consultances, de cours de formation et d'autres services; soumissions pour les services de consultances
de banques de developpement, des gouvernements et d'autres institutions de developpement.
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11 Les rapports devaluation detailles seront soumis aux institutions et aux organes directeurs
competents pour examen et pour action complementaire sur la base des decisions que prendra la
Conference.

II. RESULTATS DES MISSIONS DEVALUATION ET DE CONSULTATION

12. Les resultats des missions devaluation et de consultation pour chacun des cinq groupes
d'institutions sont resumes dans les paragraphes qui suivent.

A. Groupe 1 : Cartographie et teledetection

13 Ce groupe comprend les institutions suivantes: Centre regional de formation aux techniques des
leves aeriens (RECTAS), dont le siege se trouve au Nigeria; Centre regional de teledetection
(Ouagadougou) (CRTO), au Burkina Faso; Organisation africaine de cartographie et de teledetection
(OACT), dont le siege est en Algerie; Centre regional de services specialises dans les domaines des leves,
des cartes et de la teledetection (RCSSMRS), dont le siege est au Kenya; Centre africain pour
Fapplication de la meteorologie au developpement (ACMAD), dont le siege est au Niger.

1. Recommandations anterieures

14. La principale recommandation relative ace groupe portait sur la creation d'un centre de formation
et de recherche pour la cartographie, la teledetection et la geophysique issu du fusionnement de RECTAS,
de CRTO et de I'OACT. Le RCSSMRS serait maintenu en tant que centre technique charge de fournir
aux Etats membres des services techniques etd'entretien enmatiere de teledetection. II a ete propose que
FACMAD, qui a une orientation autre que Fetablissement de cartes, les leves et la teledetection, soit
maintenu en tant qu'institution distincte, comme centre regional de services de meteorologie et de
systemes d'information geographique (SIG) travaillant en etroite collaboration avec les services
meteorologiques nationaux.

2. Conclusions des evaluations et des consultations

a) Centre regional de formation aux techniques des leves aeriens (RECTAS)

15. II est estime que les objectifs de RECTAS repondent aux besoins actuels des pays membres en
matiere de developpement economique et sont sans aucun doute possible realisables. Toutefois, leur
realisation risque d'etre penalisee par les difficultes Financiers, certains Etats membres payant en retard,
irregulierement ou ne payant pas du tout leurs contributions. II y a aussi un autre probleme important,
qui est Finsuffisance des installations materielles en regard des besoins actuels. Heureusement, on
construit actuellement pour ajouter aux locaux un nouveau bloc administratif et un dortoir pour les
etudiants.

16. S'agissant des equipements, des projets recents finances par l'Union europeenne et par le
gouvernement francais ont permis de mettre en place des equipements tres modernes et complets de
teledetection et de SIG, deux laboratoires de photogrammetrie et un service d'etablissement et de
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production de cartes qui attend d'etre complete. Pour ce qui est des effectifs, il y a actuellement un
noyau de 20 experts et un personnel d'appui de de 50 personnes.

17. Neanmoins, le Centre est handicaps dans une mesure non negligeable par son relatif isolement
et des problemes de communication que les clients potentiels considerent comme des obstacles. Si Faeces
au Centre par des moyens de communication electroniques etait ameliore, son isolement geographique
ne serait peut-etre plus un handicap.

b) Centre regional de teledetection (CRTO)

18. La situation financiere de cette institution est des plus precaires et les arrieres de salaires sont
considerables. Plus de 50% des postes sont vacants. Les equipements sont en general vetustes et en
mauvais etat de fonctionnement, a Fexception du laboratoire de photographic Le Conseil
d'administration ne s'est pas reuni depuis 1989, ce qui, s'ajoutant au non-versement des contributions par
les membres, a un effet prejudiciable sur les operations du Centre.

c) Organisation africaine de cartographie et de teledetection (OACT)

19. Cette organisation n'a pas pu atteindre son principal objectif, qui etait de faciliter de maniere
effective Fapplication des techniques modernes de cartographie, de teledetection et de SIG dans la region.
Le probleme peut etre impute principalement a l'impasse administrative qui a paralyse Forganisation de
1993 jusqu'au moment ou Factuel Secretaire general a pris ses fonctions a la fin de 1995. Depuis,
Forganisation s'est trace un programme d'activites modeste mais concret et complet qui, malgre les
problemes financiers actuels et les difficultes accompagnant la relance des operations, semble realisable
et prometteur.

20. La situation financiere est un grand sujet de preoccupation: 18 des 23 Etats membres n'ayant
pratiquement jamais verse de contribution a Forganisation. Aussi est-il difficile de savoir ce que pensent
les autres pays membres de FOACT. Toutefois, il est certain que FAlgerie, la Libye, la Tunisie et
quelques autres pays tels que ceux qui ont participe au dernier Conseil d'administration a Addis-Abeba
en novembre 1996 -Cote d'lvoire et Ouganda- estiment que Forganisation est utile et Fappuient. Quant
a la position des autres pays, elle n'est pas tres claire.

21. Le personnel comprend un administrateur, qui est egalement le secretaire general, et six agents
des services generaux dont une secretaire et un chauffeur. II est prevu de recruter un expert en
cartographie et en teledetectionainsi qu'un fonctionnaire d'administration, ce qui devra permettre d'avoir
le personnel minimal necessaire pour realiser le programme d'activites.

22. Les ressources materielles -locaux, mobilier et equipement- sont dans un bon etat et,
apparemment, en nombre suffisant.

23. Un des points litigieux concerne les relations entre Forganisation et ses partenaires. Selon Facte
constitutif de I'OACT, les centres regionaux de teledetection sont des organes subsidiaires de
Forganisation. C'est le point de vue du pays hote et de FOACT, qui ne doutent pas de Fapplicability de
cet article de Facte constitutif. Cependant, cet article est en contradiction avec les actes constitutifs de
deux des centres, a savoir le RECTAS et le RCSSMRS, aux termes desquels ces institutions sont des OIG
independantes relevant des Etats membres seulement et n'ayant aucun lien avec FOACT. Les conseils
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d'administration du RECTAS et du RCSSMRS ont en particulier rejete I'idee de toute appartenance a
FOACT ou de toute tutelle de cette derniere.

d) Centre regional de services specialises dans les domaines des leves, des cartes et de la
teledetection (RCSSMRS)

24 II est manifeste que les Etats membres s'interessent suffisamment au RCSSMRS pour qu'on le
maintienne en tant qu'institution distincte, conformement aux recommandations precedentes. Cependant,
Finsuffisance des ressources financiers, obstacle le plus important a son developpement a cree des
problemes de personnel. Pour que les Etats membres tirent le plus grand profit possible de cette
institution, ils doivent lui donner les moyens financiers necessaries pour lui permettre d utihser au mieux
ses capacites.

25 Le RCSSMRS est sur le point d'entreprendre des activites plus productives. Certains donateurs
souhaitent accroitre leur soutien si les Etats membres montrent qu'ils sont disposes a verser leurs
contributions et a utiliser ses services. Le RCSSMRS a des objectifs ambitieux, ce qui ne semble pas
constituer un obstacle a ses activitis, car il dispose de moyens suffisants.

e) Centre africain pour Implication de la meteorologie au developpement (ACMAD)

26 Le centre dispose des moyens qui conviennent dans ce domaine. II recoit regulierement une
assistance de FOrganisation meteorologique mondiale et d'un certain nombre de donateurs. Des
negociations sont actuellement en cours ou sur le point d'etre conclues pour la construction d'un batiment
par la Chine- la fourniture de materiel de communications par la France; Pamehoration des
communications par la Grande-Bretagne; la mise en place d'une banque de donnees par la Belgique et
la fourniture d'un equipement hydrographique par le Japon.

27 En ce qui concerne le projet de fusion du RECTAS, du CRTO et de FOACT, les responsables
du RECTAS et de FUniversite Obafemi Awolowo ou se trouve le RECTAS, soutiennent le projet, en
particulier la fusion du RECTAS et du CRTO. Comme Font confirme les deux ministres que les
membres de la mission ont rencontres, le Nigeria, pays hole du RECTAS, souscrit aI'idee, confirme sa
proposition asavoir que l'institution nee de la fusion soit installee dans les locaux du RECTAS et se dtt
disposee aaccroitre son assistance financiere pour faciliter la fusion et acontribuer au developpement de
la nouvelle institution.

28 Le Burkina Faso, pays hote du CRTO, approuve la proposition et espere que l'institution
deviendra a la suite de la fusion un veritable centre d'excellence pour la region. Les responsables
gouvernementaux contacted ont laisse entendre que 1'Etat n'avait pas prevu de credits pour le
fonctionnement du CRTO.

29 L'Algerie, pays hote de FOACT, ne souhaite pas que cette derniere fasse partie du projet de
fusion du RECTAS et du CRTO en raison de sa nature etde ses objectifs. Elle souhaite que Forganisation
soit maintenue et qu'elle reste dans ses locaux actuels.
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3. Nouvelles recommandations

30. Compte tenu des conclusions ci-dessus, il est recommande de :

a) Fusionner le RECTAS et le CRTO

31. 11 s'agit de modifier legerement la recommandation precedente en excluant FOACT de la fusion, et
en presentant deux options : Le nouveau centre pourrait s'appeler "Centre regional africain de
teledetection, de cartographie et d'information geographique".

i) Option A

a. Maintenir les etablissements dans leurs locaux actuels, mais avec un
conseil d'administration, un conseil executif et creer un comite de
mobilisation des ressources; a cet egard, le RECTAS et le CRTO
deviendraient des departements autonomes de ladite organisation;

b. Le RECTAS sera un centre de formation a court et a moyen terme en
cartographie, photogrammetrie, teledetection et disciplines connexes;

c. Le CRTO sera un centre de recherche operationnelle en teledetection et
systemes d'information geographique, Faccent etant mis sur Felaboration
de methodes, de progiciels et la mise en place de bases de donnees, etc.;

ii) Option B

a. Considerant Fattachement des pays notes respectifs au RECTAS et au
CRTO et Fevaluation comparee des infrastructures et des activites des
deux centres, y compris les possibilites d'extension, il est recommande,
en tant que deuxieme option, de fusionner le RECTAS et le CRTO et
d'installer le nouvel organisme dans les memes locaux;

b. Dans les deux cas, les Etats membres decideront, par consensus, du siege
de l'institution nee de la fusion et du nom du Directeur executif.

b) Maintenir FOACT en tant qu'organisation distincte

32. Une telle organisation est necessaire a la region, en particulier compte tenu de Involution rapide
de la technologic Une institution africaine doit suivre, evaluer et encourager cette evolution. Dans les
Ameriques, on trouve une telle organisation: la Commission de cartographie et de geographie de l'Institut
panamericain de FOrganisation des Etats americains, institution specialisee de I'Organisation des Etats
americains, qui est bien souple et fonctionnelle. C'est pourquoi, FOACT devrait etre maintenue mais ses
structures, ses fonctions et son orientation devraient etre modernisees en consequence.

33. Si Fon veut maintenir l'institution, il faudra prendre les mesures concretes necessaries pour qu'elle
soit viable, ameliorer sa credibilite et accroitre son impact dans les Etats membres.
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34 L'acte constitutif de FOACT etant en contradiction avec ceux du RECTAS et du RCSSMRS, il faudra
Fharmoniser avec ceux-ci pour faciliter Fetablissement de liens entre eux et la coordination de leurs
activites.

c) Maintenir le RCSSMRS.

35 La precedente recommandation tendant amaintenir le RCSSMRS en tant qu'organisme distinct aete
approuvee, les Etats membres ayant manifestement tire parti des services techniques de ce dernier.
Toutefois, il faudrait revoir les objectifs du RCSSMRS pour mettre l'accent sur Fetablissement de cartes
des ressources aux fins du developpement. II conviendrait a cet egard de changer le nom de l'institution
qui deviendrait ainsi le "Centre regional de cartographie des ressources pour le developpement" pour
mettre l'accent sur Fapplication de la technologie aux fins du developpement plutot que sur la technologie
proprement dite.

B. Groupe 2: Ingenierie et technologie industrielle

36. Les six institutions sous-regionales et regionales africaines dans lesquelles on dispense un
enseignement en sciences, developpement technologique et industriel en Afrique dans cette categorie sont
le Centre regional africain de technologie (CRAT) au Senegal, le Centre regional africain de conception
et de fabrication techniques (ARCEDEM) au Nigeria, FOrganisation regionale africaine de normalisation
(ORAN) au Kenya, l'Institut superieur africain de formation et de recherches techniques (AIHTTR) au
Kenya, FOrganisation regionale africaine de la propriete industrielle (ARIPO) au Zimbawe et le Centre
regional africain pour Fenergie solaire (CRAES) au Burundi.

1. Recommandations anterieures

37. II a ete recommande de creer un centre d'excellence regional integre pour le developpement
technologique la conception et la fabrication techniques ainsi que pour Fexploitation de Fenergie en
fusionnant les organismes suivants: ARCEDEM, CRAT, ORAN, AIHTTR, CRAES et ARIPO pour en
faire une seule organisation qui s'appellerait "Organisation regionale pour la transformation technologique
en Afrique" (ROTTA).

2. Conclusions decoulant des evaluations et
des consultations

38. La mission s'est rendue dans toutes les institutions et s'est longuement entretenue avec les
autorites du pays hote, les responsables des bureaux regionaux ainsi que ceux d'institutions nationals
interessees dans leurs domaines d'activite. Elle s'est enparticulier employee a recueillir les points de vue
de tous les interlocuteurs qu'interessent les propositions tendant a rationaliser et a fusionner les activites
de ces institutions.

a) Centre regional africain de technologie (CRAT)

39. La mission a estime que la plupart des objectifs du Centre riont pas ete atteints bien que ce
dernier ait obtenu quelques bons resultats. Le nombre actuel de cadres, en particulier de scientifiques et
d'ingenieurs (un scientifique et un ingenieur actuellement) est tres insuffisant compte tenu du volume et
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de la complexite du travail. Le Centre dispose d'un tres bon materiel pour etablir des reseaux dans le
domaine de la technologie, la documentation et la diffusion de Finformation technique.

40. Les Etats membres accusant d'importants arrieres de contribution, le Centre rencontre d'enormes
difficultes financieres pour payer notamment les salaires et les indemnites au personnel dont le contrat
est arrive a expiration. Le CRAT se trouve actuellement dans un immeuble bien situe pris en location
et dispose de materiel moderne. Un terrain lui a ete attribute pour qu'il y construise un siege permanent.
II n'a pas encore arrete un programme associant le secteur prive a ses activites. Tant qu'il ne Faura pas
fait, ce dernier ne lui apportera pas son soutien, ce qui constitue un important manque a gagner.

41. Le Centre a elabore un vaste programme de travail strategique a moyen terme intitule
"Orientations generates du programme de travail a moyen terme du CRAT 1998-2002" que le Conseil
executif et le Conseil d'administration examineront lors de leurs prochaines reunions.

b) Centre regional africain de conception et de fabrication technique (ARCEDEM)

42. Bien qu'ils demeurent pertinents, le mandat et les fonctions du Centre sont trop ambitieux et
doivent etre reformules et recentres pour qu'il ait un impact. Les nouveaux objectifs doivent etre
quantifiables, viables, specifiques aux secteurs, etant donne la diversite et la complexite de Fequipement,
des installations et du materiel,

43. Depuis huit ans, le Centre ne dispose pas d'un personnel suffisant. II compte actuellement quatre
ingenieurs, y compris le Directeur executif sortant et le nouveau Directeur executif adjoint qui sont tous
deux des ingenieurs, un jeune ingenieur de production qui est entre au Centre le 12 fevrier 1996 et un
autre ingenieur charge de la formation. A l'exception de trois technologues qui sont des cadres
intermediaries, le reste du personnel technique est compose d'agents des services generaux. Sur les 52
membres actuels du personnel du Centre, 49 sont des agents recrutes sur place. Le Centre ne compte pas
de cadres techniques et scientifiques dans les departements les plus importants et les mieux equipes que
sont les services des etudes techniques et de la fabrication. Cette situation a eu des incidences negatives
sur son fonctionnement et sa capacite a fournir effectivement des services de qualite.

44. Les pays membres versent en general de facon irreguliere leurs contributions . Nombre de pays,
sauf le pays hote, ne font apparemment pas d'efforts pour payer leurs arrieres. Le PNUD, FONUDI et
le secretariat du Commonwealth financent dans une large mesure le budget ordinaire de I'organisation.
Le centre lui-meme ne tire pas suffisamment de revenus de son important materiel du fait qu'il ne dispose
pas des competences techniques necessaries.

c) Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN)

45. L'ORAN peut s'acquitter de son mandat et de ses fonctions et ses objectifs sont biens definis et
realisables. Ses programmes ne font apparemment pas double emploi avec ceux des autres centres.
Cependant, le personnel scientifique et technique actuel etant insuffisant, elle ne peut pas accomplir son
mandat et il est done urgent de se pencher sur cette question. Actuellement, FORAN ne compte que deux
ingenieurs recrutes sur le plan international et huit autres qui sont des cadres intermediaries et des agents
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des services generaux. Toutefois, Forganisation n'a pas besoin d'un personnel nombreux dans la mesure
ou elle sert de centre d'echange et collabore avec des organismes nationaux, regionaux et mternationaux.

46 L'ORAN connait une situation financiere difficile car le montant des arrieres des Etats membres
est important Nombre d'employes ne sont plus payes depuis cinq mois, ce qui ades incidences negatives
sur le moral 11 convient de prendre d'urgence des mesures pour payer les employes afin de remonter leur
moral et de permettre a l'ORAN de realiser ses importantes activites. L'excellente qualite des
infrastructures se prete ace travail, en particulier en ce qui concerne Fequipement audiovisuel, le materiel
de telecommunications, de traitement des donnees et les installations connexes. Cependant, il faudrait
trouver un lieu d'accueil autre que la presente annexe de l'Hotel de Ville qui ne convient pas.

d) JnstimLsuperieur africain de formation et de recherche techniques (AIHTTR)

47 Le plan initial consistait aconstruire un institut technique regional multidisciplinaire pour former les
cadres des Etats membres. L'institut devait comprendre dix centres repartis sur un terrain d'une superficie
de 100 hectares qui serait par la suite
attribue au Centre. 11 n'est guere possible de creer un centre regional qui puisse repondre aux besoins des
Etats membres dans un si grand nombre de domaines. C'est la raison pour laquelle FAIHTTR reste
inactif depuis dix ans et qu'aucun de ses objectifs n'a ete atteint.

48 Le personnel comprend un directeur interimaire ayant une formation en administration generate,
un commis hors classe et un chauffeur hors classe. L'AIHTTR occupe un etage du bailment de FEcole
polytechnique du Kenya et dispose d'un materiel de bureau peu important. Les pays membres ne versent
pas leurs contributions. C'est pourquoi, Forganisation doit des arrieres de salaire au personnel.

e) Organisation regionale africaine de la propriete industrielle (ARIPO)

49. Le mandat et les fonctions de l'ARIPO sont bien precis, faisables et ne font pas double emploi
avec ceux d'aucun organisme de developpement industriel et de services. Dans une certaine mesure, il
atteint tous les objectifs qui lui sont fixes.

50. L'organisation compte 17 employes mais tres peu de cadres scientifiques et techniques. Elle ne
doit pas d'arrieres de salaires et est financierement stable en partie en raison des revenus qu'elle tire de
ses activites et des contributions que les Etats membres lui versent regulierement. Les infrastructures se
pretent bien a son travail et comprennent des documents, du materiel audiovisuel de formation et de
communication.

51 Les gouvernements qui ont ete contacted ont en general approuve la proposition tendant a
fusionner toutes les six institutions pour en faire laROTTA. Cependant, ils preferent un plan souple. En
particulier, les pays notes du CRAT, de FARCEDEM, de l'ORAN et de l'ARIPO souhaitent que les
centres actuels restent la ou ils se trouvent actuellement mais qu'ils soient places sous la tutelle d'un
nouvel organisme regional.

52. Toutefois, les responsables de l'ORAN et de l'ARIPO ont clairement indique que leurs institutions
devaient continuer d'etre independantes parce qu'a leur avis, en tant qu'institutions de services, elles ont
tres peu de choses en commun avec les autres.
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53. En ce qui concerne le pays hote, la majorite des responsables contactes ont estime que le siege des
six institutions regroupees devrait etre choisi par appel a la concurrence compte tenu notamment des
criteres que le Comite special des Dix de la CEA a recommandes.

3. Nouvelles recommandations

54. Compte tenu des points de vue ci-dessus, il est recommande d'examiner ce qui suit:

a) Nom des institutions regroupees

55. Le nom propose precedemment pour le nouveau groupe etait "Organisation regionale de
transformation technologique en Afrique (ROTTA)". Pour tenir compte de Faspect developpement
industriel, on a propose le nouveau nom suivant : "Organisation regionale pour la transformation
technologique et industrielle en Afrique" (ROTITA).

b) Mecanisme institutionnel en vue de la mise en place de la ROTITA

56. Les deux options suivantes sont recommandees :

i) Option A : fermer FAIHTTR et le CRAES qui ne fonctionnent pas bien actuellement
et grouper le CRAT, FARCEDEM, l'ORAN et l'ARIPO dans un cadre institutionnel
commun avec un plan directeur commun mais leur permettre de conserver leur propre
identite avec a leur tete un Directeur qu'assistera un "Comite consultatif technique".
Ainsi il y aura :

a. quatre centres semi-autonomes qui seront chacun diriges par un Directeur
disposant de Fautonomie financiere, administrative et juridique necessaire;

b. quatre comites consultatifs techniques comprenant des representants du secteur
prive charges de superviser les activites des quatre centres;

c. un conseil d'administration compose de Ministres et un conseil executif; les
comites consultatifs techniques feront partie du conseil executif;

d. un secretariat general de la ROTITA comprenant un Directeur executif charge de
superviser Fensemble des activites de la ROTITA au nom du conseil
d'administration des Ministres;

e. un siege des services administratifs de la ROTITA -secretariat du conseil
d'administration des Ministres et du conseil executif- que les Etats membres
interesses choisiront par voie d'appel a la concurrence;

ii) Option B : II est recommande une seconde option, phase de transition vers F"Option A",
pour tenir compte des differences entre l'ORAN et l'ARIPO. II s'agira de maintenir ces
deux institutions completement independantes et distinctes et de fusionner le CRAT et
FARCEDEM (en incorporant eventuellement les fonctions du CRAES a celles de
FAIHTTR) pour en faire un seul centre qui s'appellerait la "ROTTA" (comme il est
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precedemment propose). Ainsi, la ROTTA sera a la fois un siege administrate et aura
sous sa tutelle deux centres, en d'autres termes le CRAT et FARCEDEM resteront dans
leurs locaux actuels. Aux termes de cette recommandation, il est prevu d'experimenter
pendant une periode de trois ans la ROTTA avant de la fusionner avec FORAN et
l'ARIPO pour former la ROTITA conformement a FOption A. Aux termes de FOption
B, il y aura:

trois centres independants distincts comprenant la ROTTA (le CRAT et
FARCEDEM reunis), l'ARIPO et FORAN;

a.

b. trois conseils d'administration de Ministres pour la ROTTA, FORAN et
l'ARIPO;

c. trois conseils d'administration distincts et trois directeurs executifs.

c) Questions financieres

57. II est recommande de prendre de nouvelles dispositions financieres pour la ROTITA, a savoir
notamment :

a) Creer un fonds special (Fonds d'affectation speciale) pour recueuTir eventuellement les
contributions volontaires des Etats membres, des organismes donateurs, des organisations Internationales
et du secteur prive afin de financer la mise en place de Fequipement et des infrastructures des institutions;

b) Intensifier les activites procurant des revenus aux institutions par le biais de services de
conseils et de consultation, de programmes de formation et la vente de publications techniques;

c) Encourager les Etats membres et les organisations arecourri davantage aux services des
institutions.

d) Mandats

58 II est recommande de ne pas modifier les mandats et les fonctions d'ORAN et d'ARIPO mais
de recentrer et de renforcer ceux du CRAT et d'ARCEDEM en evaluant constamment les besoins en
technologie et dans d'autres domaines des diverses composantes du secteur prive, des petites entreprises
en particulier.

(e) Redeoloiement du personnel et reaffectation du materiel

59. II est propose de remettre au pays hole les locaux de FAIHTTR et du CRAES et d'envisager la vente
du mobilier pour payer au personnel les arrieres de salaires et indemnites. La situation ne devrait pas
changer en ce qui concerne le personnel, Fequipement et les installations de FORAN, de l'ARIPO, du
CRAT et de FARCEDEM.
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C. Groupe 3: Planification et gestion du developpement
socio-economique

60. Dans cette categorie se trouvent les institutions ci-apres : Institut africain de developpement
economique etdeplanification (IDEP) au Senegal; Centre africain de recherche appliquee etde formation
en matiere de developpement social (ACARTSOD) en Libye; Regional Institute for Population Studies
(RIPS) au Ghana; Institut de formation et de recherche demographiques (IFORD) au Cameroun; Institut
de gestion pour I'Afrique de FEst et I'Afrique australe (ESAMI) en Tanzanie et Institut africain des
Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des delinquants (UNAFRI) en Ouganda.

1. Recommandations anterieures

61. Les recommandations etaient les suivantes : creation d'un nouvel Institut regional pour le
developpement socio-economique durable en Afrique (RISSEDA) par la fusion de FIDEP et de
ACARTSOD; transformation de Finstitut sous-regional en institut regional de l'ESAMI; integration du
RIPS et de 1TFORD au sein des universites qui les abritent tout en conservant leur statut d'institut
regional et maintien de FUNAFRI comme institut regional africain unique dans ce domaine.

2. Resultats des evaluations et consultations

a) Institut africain de developpement economique et de planification (IDEP)

62. LTDEP est un institut des Nations Unies et un organe subsidiairede la CEA. Ses services sont
tres demandes comme en temoigne le nombre dedemandes de participation aux cycles de formation qu'il
organise. II emploie neuf cadres et 29 agents d'appui et beneficie des services de conferenciers de la
CEA et des etablissement universitaires des Etats membres. Les structures dont il dispose actuellement
lui permettent de mener a bien ses activites.

63. S'agissant dufinancement, FAssemblee generate de FONU prevoit pourchaque exercice biennal
900 000 dollars E.-U. pour les quatre principaux postes de l'Institut: le directeur, le chef de
Fadministration, le bibliothecaire en chef et le fonctionnaire principal charge de la formation. II est a
souhaiter que ces postes soient inscrits au budget ordinaire. Depuis 1991, les contributions des Etats
membres enregistrent une baisse constante. Une partie des ressources de cet institut provient des frais
de scolarite et des services consultatifs.

64. Les responsables de FIDEP soulignent que l'Institut est en mesure de mettre en oeuvre la
proposition de fusion avec ACARTSOD et qu'il propose deja des programmes de formation dans le
domaine du developpement social. Pour mener a bien cette operation, il sera cependant necessaire de
prevoir des installations supplementaires et de recruter du personnel.

65. Le gouvernement hote a reitere son offre d'abriter le nouvel IDEP-ACARTSOD et a reaffirme
sa disponibilite a lui preter assistance, tout en soulignant que la qualite des infrastructures de
communication disponibles, Fenvironnement intellectuel et universitaire ainsi que la stabilite politique
constituaient autant d'avantages pour abriter cette institution.
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b) o.ntre africain de recherche annlignee et de formation en matiere de developpement
social (ACARTSOD)

66 VACARTSOD aete cr6e conjointement par la CEA et FOUA en vue de promouvoir et de
coordonner la recherche appliquee et les activites de formation dans le domaine du developpement social
aux nlTaux regional et sous-regional. AForigine, Feffectif du centre etait de 17 personnes; il ne reste
plus aujourd'hui que le directeur interimaire et cinq agents d'appui.

67 Les responsables d'ACARTSOD se declarent favorables au projet de fusion avec FIDEP car ils
considered que les dimensions sociales et economiques du developpement sont intimement hees 11
faudrait cependant que cette operation permette d'ameliorer les conditions de fonctionnement de
l'institution et que le soutien des Etats membres soit acquis.

68 Le Centre dispose d'installations tres modernes qui ne sont plus utilisees. Ses activites ont ete
mises en sommeil depuis 1991, en raison d'une crise financiere persistante due au non-paiement des
contributions des Etats membres et ades problemes de gestion. Les cycles de formation et les activites
de recherche ont ete interrompus depuis lors, le Centre demeurant tributaire des subventions accordees
par le gouvernement hote.

69 Le gouvernement hote appuie la proposition de fusion mais estime que celle-ci est tardive. 11
souhaite cependant que FACARTSOD soit maintenu sous sa forme actuelle et qu'un delai de deux ans
soit accorde aux Etats membres pour bien reflechir sur son sort. Si toutefois la decision de fusion etait
prise il souhaite que l'institution elargie soit implantee aTripoli. Dans ce cas, les autontes hbyennes
sont pretes aagrandir les installations actuelles, en construisant par exemple des dortoirs ou des structures
pour Fhebergement des stagiaires et a regler les dettes non payees.

c) R^ional Institute for Population Studies (RIPS) et Institut de formation et de recherche
demographiques (IFORD)

70 Le RIPS et 1TFORD poursuivent Fobjectif commun de promouvoir, de mieux faire connaitre
Fimportance des facteurs demographiques dans le processus de planification du developpement dans les
pavs anglophones et francophones respectivement. Pour cela, ils proposent, entre autres, des programmes
de formation aFintention des demographes dans le but de promouvoir la recherche demography et les
activites en matiere de population ainsi que la cooperation technique et scientifique dans ce domaine
partout en Afrique.

71 Al'heure actuelle, les deux institutions, integrees au sein des universites du Ghana et de
Yaounde II respectivement, font office d'instruments regionaux. Les enseignants de ces deux institutions
universitaires participent a la formation et a la recherche dans les deux instituts qui, tous deux, sont
represents dans les conseils des deux universites.

72 Le RIPS et 1TFORD sont tributaires des ressources et contributions apportees par les Etats
membres Celles-ci sont versees de facon irreguliere ou ne le sont pas du tout. La situation financiere
des deux institutions reste precaire, notamment en ce qui concerne le RIPS qui, en raison de la suspension
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du financement accorde par le FNUAP, n'a pas ete en mesure d'accueillir des etudiants au cours de la
presente annee universitaire. En outre, le personnel est reduit a sa plus simple expression.

73. La situation de 1TFORD est un peu plus reluisante dans la mesure ou le gouvernement hole, le
Cameroun, non seulement verse ses contributions, mais a detache du personnel aupres de l'Institut auquel
il accorde periodiquement des subventions. LTFORD, a Foppose du RIPS, a reussi a diversifier ses
sources de financement et beneficie du soutiend'autres organismes donateurs bilateraux et multilateraux.
Les frais de scolarite et le produit de la vente des publications permet aux deux instituts de realiser des
recettes internes.

74. Si les contributions ne sont pas versees, c'estparce que les Etats membres ne semblent pas porter
ungrand interet au maintien ducaractere regional deces deux etablissements. Laconsequence inevitable
en a ete que ceux-ci ont ete integres au sein des structures des universites des pays notes.

d) Institut de gestion pour I'Afrique de FEst et FAfrique australe (ESAMI)

75. L'ESAMI a pour mission de contribuer a Famelioration des methodes de gestion et des
performances des institutions et organisations, privees et publiques, dans les sous-regions de I'Afrique
de FEst et de FAfrique australe. Le Centre s'est donne pour objectif futur d'introduire et de diffuser de
nouveaux programmes de formation dont le programme de formation a distance dans le domaine de la
gestion et le MBA, en collaboration avec Funiversite de Maastricht (Hollande). Un cours de langue
francaise a ete lance en 1994 et il est prevu d'organiser des stages de gestion en langue francaise.

76. L'Institut est dote d'installations fonctionnelles et modernes, dont des structures d'hebergement
pour les stagiaires et le personnel et un service de restauration. II emploie au total 180 personnes dont
un tiers de cadres a temps complet et recrutes dans la region. De facon generate, il est fmancierement
autosuffisant.

77. L'ESAMI accepte de seconvertir en institution regionale puisqu'il a deja organise des cycles de
formation a Fintention de personnes non etablies dans la sous-region et de stagiaires provenant de pays
francophones.

e) Institut africain des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des
delinquants (UNAFRI)

78. Cree suite a la demande formulee par des gouvernements africains aupres de FOrganisation des
Nations Unies et aux termes de differentes resolutions adoptees par FOUA, la CEA et FAssemblee
generate de l'ONU, FUNAFRI s'est vu confier la mission de promouvoir un developpement socio-
economique harmonieux dans les Etats membres par Fintegration, dans les activites nationates de
planification, de politiques et programmes adaptes en matiere de prevention du crime et de justice
criminelle. Toutes les parties contactees s'accordent a reconnaitre Fimportance et Finteret que presente
cet institut.

79. En ce qui concerne les installations physiques, le gouvernement hote (Ouganda) a mis a la
disposition de FUNAFRI des locaux suffisants et le PNUD a fait don d'equipements modernes de
communication, de materiels electriques auxiliaires et de vehicules.
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80 Les subventions accordees par FONU constituent la premiere source de financement ordinaire
de FUNAFRI Elles ont cependant ete accordees avec parcimonie la raison avancee etant qu'il s'agissait
d'une assistance provisoire. II n'en reste pas moins que dans leur majorite, les Etats membres se sont,
a ce jour, soustraits a leur obligation de verser leur contribution.

81. Le personnel de FUNAFRI est en nombre insuffisant puisque Fon ne compte que trois cadres
(dont le Directeur) et huit agents auxiliaires.

3. Recommandations nouvelles

82. A la lumiere de Fevaluation faite plus haut, les recommandations suivantes sont portees a
Fexamen de la Conference :

a) Fusion de FIDEP et de FACARTSOD pour en faire le nouvel "Institut regional pour le
developpement socio-economique durable en Afrique (RISSEDA)" conformement ala recommandation
citee ci-dessus. Le siege de l'institution ainsi creee sera fixe apres consultation entre les Etats membres;

b) Conversion de FESAMI en institut regional et, en consequence, modification de Faccord
portant creation de cet institut;

c) L'integration du RIPS et de FIFORD dans les deux etablissements d'enseignement
superieur, deja en bonne voie, doit etre poursuivie, a charge cependant, pour ces deux instituts, de
conserve/ leur caractere regional en continuant d'accueillir des stagiaires de I'ensemble de la region. Ils
devront a cet egard, beneficier d'une assistance en matiere de mobilisation des ressources. Les Etats
membres seront, quant a eux, appeles a remplir leurs obligations financieres pour permettre aux deux
instituts de fonctionner dans de bonnes conditions;

d) L'UNAFRI devrait etre maintenu comme institution regionale et il devrait elargir
davantage son action pour toucher I'ensemble du continent africain. II faudra done s'employer afaire
davantage connaitre l'Institut dans tous les Etats membres et pays africains. II sera en outre necessaire
de trouver de nouvelles sources de financement, parallelement aux contributions des Etats membres.

D. Groupe 4 : Finance et commerce

83. Ls institutions qui constituent ce groupe sont les suivantes : Chambre de compensation de
FAfrique centrale (CCAC), Chambre de compensation de FAfrique de l'Ouest (CCAO), Centre africain
d'etudes monetahes (CAEM), Association des banques centrales africaines (ABCA), Association des
organisations africaines de promotion commerciale (AOAPC), Federation africaine des chambres de
commerce (FACC) et Association des administrateurs africains des impots (AATA).

1. Recommandations precedentes

84. Les recommandations faites precedemment etaient les suivantes :

a) Transformer la CCAC en agence monetaire specialisee de la CEEAC/CEMAC;
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b) Transformer la CCAO en agence monetaire specialisee de la CEDEAO;

c) Integrer le CAEM dans Fun des programmes du RISSEDA pour prendre en compte les
aspects monitaires et financiers du developpement socio-economique ou integrer ses activites au sein des
organismes monetaires des communautes economiques regionales;

d) Maintenir FABCA en tant qu'instrument permettant de favoriser la creation eventuelle
du Fonds monetaire africain;

e) Transferer I'ensemble des fonctions commerciales de la FACC a FAOAPC dans le but
de promouvoir le developpement du commerce et du secteur prive, en collaboration etroite avec la
Banque africaine d'import-export (AFREXIM);

f) Maintenir la FACC comme simple forum de consultation pour les chambres nationales
de commerce qui pourraient ainsi echanger des donn6es d'experience et coordonner leurs activites; et

g) Transferer les fonctions de FAATA aux organismes monetaires des communautes
economiques regionales.

2. Resultats de Fevaluation et des consultations

a) Chambre de compensation pour FAfrique centrale (CCAC)

85. Les activites operationnelles de la CCAC ont essentiellement concerne la Banque du Zaire (BZ)
et la Banque des Etats de FAfrique centrale (BEAC). Le CCAC n'existe en realite qu'en tant que
mecanisme bilateral entre ces deux institutions financieres. L'importance de la dette cumulee par la
Banque du Zaire a conduit le Conseil d'administration de la BEAC a suspendre les transactions
commerciales transitant par la CCAC, qui en fait, ne fonctionne plus depuis 1992. Ces deux principaux
partenaires ont recemment signe un accord de restructuration de la dette de la Banque du Zaire jusqu'a
Fan 2005.

86. Pour reduire les effectifs de 21 a 10 qui comprendraient quatre cadres (y compris le Secretaire
general) et six agents d'administration, un programme de restructuration a ete mis en place. La CCAC
se verra 6galement doted'un nouveau mandat. Deux Etats membres, le Burundi et le Rwanda, pourraient
quitter cette institution.

87. Si la CCAC est deja consideree comme Stant un organisme specialise de la CEEAC (voir article
41 du Traite de la CEEAC et le Protocole VIII) pour la promotion des eehanges commerciaux et la mise
en place d'arrangements en matiere de paiement, la paralysie qui frappe actuellement la CEEAC et la
CCAC n'a pas permis a cette institution d'atteindre Page adulte. C'est done avec un optimiste mesure
que la transformation de la CCAC en veritable organisme monetaire de la CEEAC est envisagee, a moins
que les deux institutions ne beneficient d'un veritable bol d'oxygene. D'un autre cote, la CCAO qui
constitue Fagence monetaire de la CEDEAO semble fonctionner de facon relativement correcte.
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b) Chambre de compensation de FAfrique de l'Ouest (CCAO)

88. Dans le cadre de la CEDEAO, la CCAO a ete transformee, en mai 1996, en une agence
monetaire de FAfrique de l'Ouest (AMAO). Au titre du programme de cooperation mon&ahe de la
CEDEAO, FAMAO pretera son concours a celle-ci pour atteindre Fobjectif, a court et moyen termes,
de la convertibilite monetaire et, plus tard, de la creation d'une zone monetaire unique a Finterieur de
la sous-region. Dans un premier temps, FAgence a commence des etudes portant sur la creation d'un
fonds de garantie des credits et Fintroduction de cheques de voyage AMAO a Fimage de ceux mis en
circulation au sein du COMESA. Actuellement, le personnel de FAgence se limite au seul directeur
general; le recrutement d'autres fonctionnaires est en cours. Des activites de modernisation faisant appel
a la technologie de l'information sont egalement en cours pour ameliorer Finterface avec les principaux
partenaires de FAgence, a savoir les banques centrales des Etats membres. A Fheure actuelle, la
cooperation entre le CAEM et FAMAO est tres faible en raison essentiellement des problemes de
fonctionnement qui se posent au CAEM.

c) Centre africain d'etudes monetaires (CAEM)

89. Suite a la decision prise par le Conseil d'administration de proceder a une profonde
restructuration, le CAEM a vu ses effectifs reduits de 48 a 16, cette restructuration ayant touche du
personnel recrute localement. Mais le fait important c'est que le Centre a arrete toute activite au cours
des trois dernieres annees. En consequence, certains Etats membres des sous-regions de FAfrique de
l'Est et de FAfrique australe envisagaient de se retirer. Les activites reprennent cependant
progressivement avec un personnel squelettique compose d'un directeur par interim detache de la BCEA,
d'undirecteur deFadministration, d'unexpert enquestions monetaires etd'agents auxiliaires. Lamission
a ete informee qu'il etait envisage, dans un proche avenir, de proceder au recrutement de trois autres
experts. Les banques centrales qui sont les principaux parrains du CAEM sont dans I'ensemble ajour
de leurs contributions.

90. Le sentiment general, notamment celui des responsables du CAEM, est qu'en tant qu'organe
regional, le Centre revet une importance considerable puisqu'il constitue un cadre pour l'appui, la
coordination et l'harmonisation de la cooperation monetaire et financiere aux niveaux sous-regionaux.
On estime egalement qu'a la suite de la creation recente d'organismes monetaires au sein des
communautes economiques regionales dont la fiabilite n'a pas encore ete prouvee, il est necessaire de
maintenir le CAEM au regard notamment des activites qu'il mene en matiere d'integration regionale.

91. II a egalement ete souligne que FABCA devait, pour mieux assurer son role moteur dans la
promotion du Fonds monetaire africain (FMA), disposer d'un organe tel que le CAEM qui assurerait le
secretariat et fournirait l'appui technique. La mission a en outre fait observer que le sort reserve au
CAEM serait connu au cours de la reunion de son Conseil d'administration prevuepour le mois de mai
1997. Cette reunion devrait aboutir a la nomination d'un directeur et discuter de la question des membres
qui envisagent de se retirer du Centre.
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d) Association des banques centrales africaines (ABCA)

92. La mission n'a pas ete en mesure de rencontrer un membre ou un responsable de FAssociation.
I! n'en reste pas moins que le role et l'importance de celle-ci apparaissent clairement lors de l'examen
des questions se rapportant au CAEM.

e) Association des organisations africaines de promotion commerciales (AOAPC)

93. A Finstar de nombreuses autres institutions, FAOAPC connait de tres serieuses difficultes
financieres qui tiennent au non-paiement, par les Etats membres, de leurs contributions. Seul le pays
hote, le Maroc et le Nigeria sont ajour de leur contribution. Ace jour, 8 pays membre sur les 28 que
compte cette institution se sont retires. Le pays hote s'est demande si FAOAPCetait en mesure de mener
a bien sa mission et s'est declare d'avis que tant que cette institution conservait un caractere purement
theorique, elle n'aurait probablement pas un grand impact en matiere de promotion et d'expansion des
echanges intra-africains.

94. La recommandation tendant a regrouper les fonctions de la FACC et de FAOAPC recu bon
accueil, a charge cependant pour FAssociation d'etre plus dynamique et d'ameliorer la qualite de ses
services. Pour leur part, les responsables de FAOAPC estime que leur institution est capable de relever
ce defi pour peu que les Etats membres lui accordent le soutien necessaire. Ils ont en outre declare
soutenir vigoureusement I'idee d'une collaboration etroite de FAssociation et de la Banque africaine
d'import-export (AFREXIM) en vue de promouvoir le commerce et les investissements dans les pays
africains.

f) Federation africaine des chamres de commerce (FACC)

95. Depuis sa creation il y a plus de 20 ans, la FACC n'a pas ete en mesure de decoller. Le
secretariat provisoire de cette institution a ete assure par la CEA puisqu'elle ne disposait pas - et ne
dispose toujours pas - d'un siege permanent.

g) Association des administrateurs africains des impots (AATA)

96. La CEA a egalement assure le secretariat de FAATA depuis la creation de cette Association il
y a plus de 20 ans. Le Cameroun ayant renouvele Foffre qu'il avait faite en 1992 d'abriter l'institution
pendant les quatre prochaines annees, le secretariat est actuellement en cours de transfert a Yaounde.

97. La mission n'a pas ete en mesure de visiter FAATA. Cependant, les discussions qui ont eu lieu
avec le secretariat provisoire, a la CEA, donnent a penser que Foctroi recent par Yaounde d'un siege a
cette association et lapossibilite d'elargirses objectifs par lamise enplace de cycles deformation de base
pour les administrateurs des impots, renforcent les possibilites de maintenir cette association et vont dans
le sens du processus de sa renovation.

3. Nouvelles recommandations

98. A la lumiere de ces resultats, les mesures suivantes sont soumises a l'examen de la Conference:
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a) Octroyer une plus grande autonomic fonctionnelle a la CCAC aFinstar de ce qui aete
fait pour FAMAO; acet egard, les pays membres de la sous-region doivent se preoccuper de la situation
de la CCAC et de la CEEAC dont l'avenir s'annonce sombre;

b) Le Centre africain d'etudes monetaires (CAEM) devrait etre maintenu; il devrait
promouvoir une collaboration etroite avec FAgence monetaire de la CEDEAO (AMAO); continuer a
iouer le role d'organe technique de FAssociation des banques centrales d'Afrique (ABCA); des modalites
de travail doivent etre officiellement etablies entre le CAEM et FAMAO en tenant compte de la
possibilite pour FAMAO de mettre aprofit Fexpertise du CAEM dans le cadre de ses activites; de meme,
le CAEM devrait etablir de veritables relations de travail avec les chambres de compensation et les
agences monetaires d'autres sous-regions; il doit egalement redoubler d'efforts pour assurer la promotion
de ses activites aupres des centres de recherche et des institutions publiques africains afin de faire mieux
comprendre son utilite; A . . * , - ,

c) Le sort reserve aFAssociation des administrateurs africains des impots doit etre precise
davantage par les Etats membres au cours de la Conference des ministres.

E. Groupe 5 : Ressources minerales et transport

99 Les institutions de ce groupe comprennent notamment deux centres de mise en valeur des
ressources minerales : le Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique centrale
(CAMRDC) etabli au Congo et le Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique
de l'Est et de FAfrique australe (ESAMRDC) etabli en Tanzanie. Trois associations d'administration
portuaire font egalement partie de ce groupe : FAssociation des administrations portuahes de FAfrique
de FEst et de FAfrique australe (PMAESA) implantee aMombassa (Kenya), FAssociation de gestion des
ports de FAfrique de l'Ouest et du Centre (AGPAOC) etabiie aLagos (Nigeria) et FAssociation pour la
gestion portuaire d'Afrique du Nord (UAPNA) dont le siege est aCasablanca (Maroc).

1. Recommandations anterieures

100. Les recommandations formulees precedemment sur ces institutions sont les suivantes :

a) Conversion de FESAMRDC et du CAMRDC en institutions specialises du
COMESA/SADC et de la CEEAC/CEMAC, chargees de la mise en valeur des ressources minerales;

b) Les trois associations de gestion portuaire, FUAPNA, FAGPAOC et le PMAESA,
doivent conserver leur caractere sous-regional et leurs organes directeurs distincts pour mieux s'attaquer
aux problemes propres a leurs frontieres maritimes communes et aux arriere-pays qu'elles desservent.
Les orientations generates et les principes d'action visant a promouvoir la cooperation entre ces
associations dans des domaines presentant un interet commun pour les sous-regions, seront defims par
la Conference des ministres africains des transports, des communications et du plan.
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2. Conclusions des evaluations et des consultations

a) Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique centrale (CAMRDC)

101. Le CAMRDC n'est pas operationnel aujourd'hui et il n'a pas de directeur en titre depuis 1992.
Son Conseil d'administration ne s'est pas reuni depuis 1988 pour adopter son programme d'activites et
defmir des orientations. Les Etats membres ne s'acquittant pas de leurs contributions, on releve
d'enormes arrieres de salaires dus au personnel, ainsi que des impayes aux fournisseurs. Les moyens
materiels sont reduits a leur plus simple expression. Cependant, les pays consultes reconnaissent qu'en
principe, le Centre reste unoutil utile, etant donne lesressources minerales potentielles de la sous-region.
Ils sont egalement d'avis que les objectifs du Centre sont trop vagues et insuffisamment axes sur les
besoins du secteur des ressources minerales. Certains pays ont suggere que les activites du CAMRDC
soient integrees a celles de FAssociation des pays africains producteurs de petrole, proposition qui
necessitera des consultations plus approfondies entre les Etats membres.

102. Les Chefs d'Etat de la CEEAC ont deja adopte une resolution relative a la conversion du
CAMRDC en une institution specialisee de la CEEAC devant s'occuper de la mise en valeur des
ressources minerales. Cependant, depuis 1991, date a laquelle cette decision a ete prise, aucune des deux
institutions n'a entrepris de la materialiser. Les statuts officialisant la relation entre les deux institutions
n'ont pas encore ete prepares ni approuves par les organes de decision de la CEEAC et du CAMRDC.
Quant a savoir si le CAMRDC pourrait egalement devenir une institution specialisee de la CEMAC, la
mission a note que, la CEMAC etant encore en phase de creation, une telle proposition pourrait paraitre
prematuree.

b) Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique de l'Est et de
FAfrique australe (ESAMRDC)

103. Le Conseil d'administration du Centre a mis sur pied un comite devaluation qui a ete charge
d'evaluer la situation actuelle du Centre et de proposer des mesures pour ameliorer son efficacite
operationnelle. L'evaluation est menee dans un contexte, d'une part de demandes de plus en plus
complexes exprimees aujourd'hui par les pays africains dans le domaine de la mise en valeur des
ressources minerales, d'autre part de defis lances par la mondialisation de Peconomie. Pour relever une
bonne partie de ces nouveaux defis, il faudrait doter le Centre d'une unite specialisee de mise en valeur
des ressources minerales qui sera, entre autres, le fruit d'une initiative africaine vigoureuse visant a
promouvoir les investissements dans le secteur minier sur le continent, et a appuyer ainsi les efforts
deployes dans ce cadre par des institutions comme FAgence multilaterale de garantie des investissements
(MIGA) de la Banque mondiale.

104. La mission a fait observer que jusqu'ici, il n'y a pas de lien organique veritable entre
FESAMRDC et le COMESA. Les deux organisations etudient actuellement la possibilite de defmir les
domaines dans lesquels elles pourront cooperer. Par ailleurs, la collaboration entre FESAMRDC et la
SADC, a travers le Groupe charge du secteur minier de la SADC, semble etre bien avancee et en
progression. Pour renforcer cette collaboration, il s'agit maintenant d'officialiser ce type de partenariat
a travers un memorandum d'accord qui prendra en compte les resultats des travaux du Comite
devaluation de FESAMRDC. La mission a note que FESAMRDC meme n'exprime aucune reserve au
sujet des fonctions qu'elle aurait a assumer en tant qu'organisme technique specialise pour la mise en
valeur des ressources minerales au sein de la SADC et du COMESA.
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105 Certains pays ont signale qu'il ya lieu de mener des consultations officielles et une evaluation
approfondie sur la viabilite de FESAMRDC si elle devient une institution specialisee de la SADC et/ou
du COMESA chargee de la mise en valeur des ressources minerales. Une telle recommandation devrait
emaner des organes de la SADC et/ou du COMESA apres que ceux-ci aient evalue 1'mteret que
FESAMRDC presente pour eux sur le plan economique et technique. L'association de FESAMRDC a
la SADC et/ou au COMESA depend pour une large part de l'utilite de ses services et de ses travaux.

c) Association des administrations portuaires de FAfrioue de l'Est et de FAfrique australe
(PMAESA)

106 L'Association mene ses activites grace adiverses modalites : travail en reseau avec les ports des
Etats membres recrutement de consultants pour une periode de courte duree et collaboration avec
FAdministration portuaire du Kenya (Kenya Ports Authority) et avec Bandari College dans le pays hote.
Cependant, il a"ete releve que le personnel actuel n'est constitue que du Secretaire general de
FAssociation, il devrait etre renforce grace au recrutement d'un economiste specialiste du transport
maritime et d'un administrateur charge des finances et de Fadministration.

d) Association de gestion des ports de FAfrique de l'Ouest et du Centre (AGPAOC)

107. L'Association mene actuellement un programme de restructuration qui doit lui permettre
d'ameliorer les services qu'elle offre a ses membres. Le manque de ressources du aux arrieres enormes
de contributions des Etats membres constitue cependant un handicap majeur. Le pays hote aete d'un tres
grand soutien pour FAssociation et il est dispose a lui fournir d'autres locaux a usage de bureaux,
cependant que des institutions comme le PNUD, le BIT et FONUDI ont soutenu certaines de ses activites.
Les effectifs du personnel sont actuellement de quatre administrateurs et six agents des services generaux.

e) Association pour la gestion portuaire d'Afrique du Nord (PMANA)

108 Cette association aete restructure et transformee en une structure plus legere au sein de laquelle
Fadministration portuaire du pays hote actuel, le Maroc, est chargee de la coordination des activites.
Cependant, aucune activite concrete n'a ete menee par le nouveau secretariat depuis 1994.

109. La recommandation anterieure tendant a ce que les associations de gestion portuaire demeurent
des entites separees, arecueilli I'approbation unanime des Etats membres et des institutions visitees. La
mission aegalement ete informee d'une initiative visant amettre sur pied une association panafricaine
de gestion pormaire regroupant les trois organisations. Cette initiative est jugee necessaire pour
coordonner leurs activites, degager des positions communes et echanger des donnees d'expenence et des
informations. La structure et les modalites operationnelles de cette association sont encore en cours de
negotiation.

3. Nouvelles recommandations

110. A la lumiere des conclusions et des evaluations, il est recommande de s'en tenir aux modalites
actuelles aux termes desquelles chaque institution doit rester independante. En ce qui concerne les
associations portuaires, la mise sur pied d'une association panafricaine de gestion portuaire ne devrait pas
deboucher sur la creation d'une nouvelle instimtion, une telle structure devant plutot servir de cadre de
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rencontres regulieres pour les trois associations. Les recommandations specifiques proposees ci-apres
doivent etre examinees :

a) Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique centrale (CAMRDC)

i) Les installations actuelles du CAMRDC doivent etre temporairement fermees et
leprojet consistant a faire duCAMRDC une institution specialisee de la CEEAC
doit etre differe. Par contre, une structure legere doit etre mise sur pied et
integree au MULPOC de I'Afrique centrale. Un programme commun doit etre
elabore en collaboration etroite avec les Etats membres et d'autres institutions de
mise en valeur des ressources minerales, qui portera, entre autres, sur l'appui
aux activites du secteur prive. Ceprogramme comportera en outre la collecte et
la diffusion des donnees, des seminaries et des ateliers de formation, des
echanges de donnees d'experience et des meilleures pratiques, la creation d'une
banque de donnees et Fharmonisation des politiques dans le domaine des
ressources minerales. 11 comprendra egalement des mesures destinees a creer un
nouveau CAMRDC d'ici a Fan 2000, dont le champ d'activites sera limite et
tiendra compte de Involution des demandes des Etats membres. Un expert de
n'importe lequel des Etats membres actuels du Centre doit etre detache, a titre
de pret non remboursable, aupres du MULPOC pour y travailler avec un
homologue de la CEA. 11 est recommande que lebudget de cette structure legere
integree au MULPOC soit gere a travers la CEA. Une autre solution consisterait
a utiliser les quotes-parts des Etats pour financer les activites du Centre.

ii) Le Conseil d'administration du CAMRDC doit se relink des que possible, de
preference au cours de la premiere semaine demai 1997 (avant les elections dans
la sous-region) pour: discuter la nouvelle proposition visant a creer une structure
legere (y compris ses objectifs, ses activites, sa dotation en personnel et son
budget), et les questions concernant les contributions financieres non recouvrees
et le personnel du CAMRDC, y compris les voies et moyens devant permettre
le reglement des arrieres de salaires et des droits de rapatriement du personnel
en poste. Dans ce cadre, il est recommande que chaque Etat membre prenne en
charge les depenses concernant ses ressortissants en poste au Centre.

b) Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de FAfrique de FEst et de
FAfrique australe (ESAMRDC)

i) Le rapport du Comite devaluation s'averera sans doute fort utile pour justifier
la conversion de FESAMRDC en institution specialisee de la SADC, a travers
le Groupe charge du secteur minier de la SADC et/ou du COMESA. Des
consultations plus approfondies entre les diverses institutions sont recommandees
a cet egard;

ii) Tout semble indiquer que les consultations menees avec FAfrique du Sud
(Ministere de Fenergie etdes ressources minerales), par FESAMRDC et lepays
hote (Ministere de Fenergie et des ressources minerales) en collaboration avec
la CEA, pourraient se solder par le financement par FAfrique du Sud d'une
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charte de franchise entre FESAMRDC etleConseil pour latechnologie minerale
(Council for Mineral Technology, MINTEK) d'Afrique du Sud; cette charte,
dont la proposition adeja ete faite par le MINTEK, contribuerait aameliorer la
capacite, la gestion et les activites de FESAMRDC qui sera ainsi a meme de
fournir des services aux societes minieres d'Afrique du Sud presentes en Afrique
de l'Est et en Afrique australe.

c) Associations de gestion portuaire

i) II y a lieu de recruter d'urgence un personnel supplementaire (economiste
specialiste du transport maritime et fonctionnaire des finances et de
Fadministration) pour le PMAESA afin d'assister le Secretaire general qui tout
seul, gere FAssociation.

ii) Le programme de restructuration du PMAESA doit etre mis en oeuvre pour
assurer la mise en application prochaine de mesures d'efficacite et de rentabihte
dont la compression du personnel au minimum necessaire, Fexecution d'activites
rentables et Famelioration du recouvrement des contributions des Etats membres.

iii) Cette association abesoin de l'appui des Etats membres, surtout aun moment ou
elle est dotee d'une structure legere et d'un mecanisme de coordination visant a
ameliorer son efficacite et sa rentabilite.

III. NOUVELLES RELATIONS ENTRE LA CEA ET LES INSTITUTIONS

111 Outre la mise en oeuvre des recommandations concernant la rationalisation des institutions
parrainees par la CEA, il faudrait aussi garder aFesprit qu'il est necessaire de redefimr les relations
actuelles entre la CEA et ces institutions. La reforme entreprise recemment a la CEA adebouchc sur
Fadoption de nouvelles orientations des programmes, desormais axes sur des domaines de priorite bien
definis dans lesquels la CEA possede un avantage comparatif et susceptibles de promouvoir les activites
de developpement des pays et organismes africains.

112 II faudra qu'a cet egard, la Commission identifie une premiere categorie d'institutions avec
lesquelles elle elaborera des programmes de partenariat etroit pour rationaliser Futihsation des ressources
et exploiter les synergies afin de mieux servir FAfrique. Ces institutions seront chois,es sur la base des
principes fondamentaux suivants : pertinence des programmes eu egard aux besoins priorities en
matiere de developpement de la region et par rapport aux nouveltes orientations strategiques et priorites
de la CEA- caractere fonctionnel en ce qui concerne la capacite operationnelle actuelle et 1efficacite
potentielle de l'institution au cas ou elle beneficierait d'un appui; soutien reguUer des Etats membres
concretise par le versement direct des contributions ou par le recours aux services de 1institution.

113 La CEA rechercherait des alliances avec ses partenaires en vue de transformer ces institutions en
des centres regionaux d'excellence. Par ailleurs, la CEA peut continuer aetre membre des conseils
d'administration et des comites executifs et le Secretaire executif peut continuer aetre President des
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institutions pour lesquelles il assume actuellement cette fonction. Pour assurer leur reussite, la CEA
pourrait fournir des services d'expert et autres ressources ainsi qu'une assistance pour la mise au point
de mecanismes d'autofinancement pour ces institutions.

114. Une deuxieme categorie serait composee d'institutions dont les activites repondent encore aux
besoins des Etats membres et qu'ils voudraientpeut-etrecontinuera soutenir. La Commission continuera
de sieger a leurs conseils d'administration et de fournir Fassistance technique necessaire dans ses
domaines de competence. Le Secretaire executif ne sera plus President des conseils d'administration.

115. II y aura, de toute evidence, une troisieme categorie d'institutions dont les services ne sont pas
tres demandes et qui beneficient d'un faible appui des Etats membres. Elles peuvent etre fermees ou
transformers en des centres nationaux, selon ce que les Etats membres concernes decideront.

116. Le nouveau concept de partenariat entre la CEA et les institutions impliquerait, par consequent,
de changer Fappellation "Institutions parrainees par la CEA" en "Institutions regionales de
developpement" afin de mieux refleter leur objectif general et d'eviter toute ambiguite quant a leurs
proprietaries et a leur parrainage.

Mesures de suivi

117. Les conseils d'administration des institutions n'ont generalement pas ete associes aux efforts faits
par le passe pour rationaliser et harmoniser les institutions. II faut que ces conseils soient, maintenant,
directement associesaux consultations et au processus decisionnel. En consequence, il est propose qu'une
fois que la Conference des ministres aura adopte en principe le present rapport et les recommandations
y figurant, ces derniers soient soumis a l'attention des conseils d'administration concernes pour decision.

118. Compte tenu du fait que tout retard supplementaire mis a adopter des mesures concretes
compromettrait davantage Fefficacite de ces institutions, la Conference est par consequent invitee a :

a) Examiner le rapport et a enteriner les recommandations concernant la rationalisation des
institutions ainsi que les propositions portant sur les relations nouvelles a etablir entre la CEA et ces
institutions;

b) Donner des directives aux institutions et a leurs conseils d'administration afin qu'ils
prennent, en collaboration avec la CEA, les mesures qui s'imposent pour la mise en oeuvre des
recommandations.




